


 

 

RÈGLEMENT 5003-011 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION AFIN 
D’AJUSTER L’ENCADREMENT DES MATÉRIAUX RELATIFS AUX 
BRANCHEMENTS D’AQUEDUC 

 

À LA SÉANCE DU 25 AOÛT 2025 LE CONSEIL MUNICIPAL DE 
LA VILLE DE CANDIAC DÉCRÈTE : 

ARTICLE 1.  

Le présent règlement modifie le Règlement 5003 de construction. 

ARTICLE 2.  

L’article 45 est modifié: 

1°  par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant : 

« 4° Pour un branchement d’aqueduc dont le diamètre est de 
50 mm et moins, le matériau utilisé doit être le cuivre de type 
« K-mou »; »  

2°      par l’ajout, après le paragraphe 4°, du paragraphe suivant : 

« 5°  Pour un branchement d’aqueduc dont le diamètre est 
supérieur à 50 mm, un ingénieur membre en règle de l’Ordre 
des ingénieurs du Québec (OIQ) doit soumettre un matériau 
pour approbation par la Ville.  Pour l’acceptation du 
matériau, la Ville vérifiera la conformité du matériau soumis 
en fonction des normes en vigueur pour les conduites d’eau 
potable. »  

ARTICLE 3.  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
_______________________ ____________________________ 
NORMAND DYOTTE ME PASCALE SYNNOTT 
Maire Greffière et directrice 
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